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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Compteur Linky
Question écrite n° 9476

Texte de la question

Mme Michèle Peyron appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire,
sur le déploiement des compteurs Linky. En 2012, une directive européenne relative à l'efficacité énergétique
encourageant la mise en place de « smart grids » a été adoptée. Il s'agit de réseaux électriques intelligents
interconnectés au niveau européen, qui permettent d'optimiser la production, l'acheminement, la distribution et la
consommation de l'électricité, par le biais de données générées par les systèmes informatiques. Depuis 2015 et
jusqu'en 2021, Enedis effectue donc progressivement le déploiement du nouveau compteur Linky, dit «
intelligent », sur le territoire français. Ce compteur doit permettre de faciliter les démarches des usagers en
communicant directement les données de consommation. De plus il est capable de s'auto-paramétrer afin
d'éviter le déplacement des agents techniques dans un certain nombre de situations. Le compteur Linky a
également une visée écologique en permettant de faciliter l'insertion des énergies renouvelables dans chaque
territoire. Enfin, il doit permettre aux consommateurs de prendre des initiatives pour réduire leur consommation
grâce à une meilleure information. Pourtant, beaucoup de critiques se font entendre, qu'elles viennent de
citoyens sceptiques ou de groupes « anti-Linky » plus radicaux, et se concentrent à la fois sur les inquiétudes de
mise en péril de la vie privée des usagers, ainsi que sur les risques pour la santé, du fait d'ondes
électromagnétiques, ou du risque d'incendie. Par ailleurs, l'aspect écologique est remis en question et les
bénéfices économiques d'Enedis sont pointés du doigt. Aussi, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour apaiser la situation et répondre aux critiques et aux inquiétudes de la
population.

Texte de la réponse

La directive de 2009 sur le marché intérieur de l'électricité fixe des objectifs ambitieux de déploiement de
compteurs communicants, visant à équiper 80 % des foyers de tels dispositifs d'ici à 2020. À la suite d'une
phase d'expérimentation portant sur le déploiement de 300 000 compteurs dans les régions de Tours et de
Lyon, la Commission de régulation de l'énergie (CRE) a procédé en 2011 à une évaluation favorable du
dispositif. Les pouvoirs publics ont donc décidé de procéder à la généralisation du déploiement des compteurs
communicants sur l'ensemble du territoire national. Concernant les effets sanitaires, plusieurs études ont été
réalisées par l'Agence nationale des fréquences (ANFR) et l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES) et montrent que les niveaux d'exposition sont très
inférieurs aux normes réglementaires. Des campagnes de mesures de l'exposition aux ondes
électromagnétiques ont en effet été menées en 2016 et 2017 par l'INERIS, le Centre scientifique et technique du
bâtiment (CSTB) et l'ANFR sur des compteurs en laboratoire et installés dans des logements. Ces mesures ont
montré que les compteurs produisent un champ électromagnétique faible et très inférieur aux valeurs limites
réglementaires. De plus, le niveau d'exposition décroît très rapidement avec la distance au compteur ou le long
du circuit électrique à l'intérieur d'une habitation. Les mesures en laboratoire réalisées par l'ANFR montrent que
le champ magnétique à 30 cm du compteur Linky est du même ordre de grandeur que celui d'un chargeur
d'ordinateur et près de trois fois inférieur à celui d'un écran TV. Le champ électrique à 30 cm du compteur Linky
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est similaire à celui des anciens compteurs, comparable à celui d'un écran TV et dix fois moindre que celui d'une
lampe fluo compacte. En juin 2017, l'ANSES a rendu public son rapport d'expertise sur l'exposition de la
population aux champs électromagnétiques émis par les "compteurs communicants". Les principaux
enseignements de cet avis sont : - que les niveaux d'exposition générés par les compteurs communicants sont
très faibles par rapport aux valeurs réglementaires, et sont comparables à ceux émis par les dispositifs
électriques ou électroniques domestiques (écrans TV, perceuse électrique sans fil…) ; - qu'il est peu probable
que l'exposition aux ondes émises puisse engendrer des effets sanitaires à court ou long terme. Le ministre
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, a néanmoins demandé à ENEDIS d'être particulièrement
attentif aux personnes électrosensibles. Depuis le 6 juin 2018, le dispositif national de surveillance et de mesure
des ondes géré par l'ANFR a évolué et permet à tout citoyen de faire gratuitement mesurer son exposition
associée à des objets communicants fixes comme le compteur Linky. L'ANSES poursuivra ses études sur les
évolutions à venir du compteur afin de continuer à mesurer ses impacts sur les utilisateurs. L'analyse des cas
d'incendie que le ministre a demandée à ENEDIS montre que le risque d'incendie est indépendant de la nature
du compteur (électromécanique, compteur bleu, Linky). Sur les incendies signalés auprès d'ENEDIS en 2017,
aucun n'implique le compteur lui-même selon les rapports des experts d'assurance. Le ministre a demandé à
ENEDIS qu'il veille attentivement à la bonne réalisation des travaux d'installation pour limiter le risque
d'incendie. Concernant le financement, qui a été critiqué par un rapport de la Cour des comptes, le ministre a
souhaité qu'un travail soit engagé avec la CRE et ENEDIS pour envisager les possibilités d'évolution des
modalités de rémunération de l'opérateur, en particulier de celles liées à l'avance de trésorerie consentie par
ENEDIS au regard de l'évolution des taux d'intérêt. Il est de la responsabilité des pouvoirs publics de rémunérer
au juste niveau ENEDIS pour ce déploiement industriel de grande ampleur, tout en garantissant les intérêts du
consommateur.
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